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ATTESTATION 
DE PRÉSENTATION 

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS  

 
Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’entreprise 
ASSOCIATION REGIONALE POUR LA QUALITE DES SOINS ET DE LA SECURITE 
DES PATIENTS EN REGION OCCITANIE pour l’exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 
et conformément à nos accords, j’ai effectué les diligences prévues par les normes 
définies par l’Ordre des Experts Comptables. 
 
A la date de mes travaux qui ne constituent pas un audit et à l’issue de ceux ci, je n’ai 
pas relevé d’élément remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes 
annuels. 
 
Les comptes annuels ci-joints  se caractérisent par les données suivantes :  
 
total du bilan 698 458,77 Euros 
 
chiffre d’affaires  Euros 
 
résultat net comptable 4 513,64  Euros 
 
 
Fait à L'Union 
 
 
 
 
 
Stéphanie CASTEL 
 

VFE
Machine à écrire
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Annexe association 
  

PREAMBULE 
 

L'Association Régionale pour la qualité des soins et la sécurité des patients en région Occitanie, créée en octobre 
2018, a pour objet de promouvoir et d'accompagner l'amélioration de la qualité des soins et de la sécurité des 
patients et usagers tout au long de leur parcours en apportant une expertise médicale, technique et scientifique, 
complétée du savoir expérientiel des patients et usagers aux établissements de santé quel que soit son lieu et son 
mode d'exercice. 

L'Association a été désignée Structure Régionale d'Appui (SRA) le 15 novembre 2018 par l'ARS Occitanie, le but 
étant de doter la région d'une structure fortement engagée dans l'amélioration continue de la qualité et de la sécurité 
au service de l'ensemble des professionnels concernés. 

L'Association a pour action de mobiliser l'ensemble des acteurs de soins pour développer une culture de la qualité 
et de la gestion des risques par des actions d'appui, d'accompagnement, de formation et d'information aux 
établissements et professionnels des secteurs ambulatoires, médico-social et sanitaire. 

 
L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 698 458.77 €. 
  
Le résultat net comptable est un excédent de 4 513.64 €. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par les 

dirigeants. 
  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 

Conformément au Contrat d'Objectifs et de Moyens pour les années 2019-2023 au titre du Fonds d'Intervention 
Régional signé avec l'ARS en date du 21 novembre 2019 , à ses avenants annuels, et au renouvellement  en 2023 
dudit contrat pour une nouvelle période de 5 ans (2023-2028),  le montant du financement accordé sur l'exercice 
2023 est de 550 000 € . 

 
  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 
frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 
ces immobilisations. 

 
 

  
Amortissement et dépréciation de l’actif :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 

des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 

Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 

Brevets 07 ans 

Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 

Constructions de 10 à 40 ans 

Agencement des constructions 12 ans 

Matériel et outillage industriels 05 ans 

Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 

Matériel de transport 04 ans 

Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 

Mobilier de 03 à 5 ans 

  

  

  

  

  

 
  
Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 

cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 
 
 

  
Contributions volontaires : 
 
Conformément au règlement comptable CRC 99-01, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation 

par le CHU de TOULOUSE, à l'origine de cette contribution. 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 18 832  1 800 17 032 

Immobilisations corporelles 26 682 13 768  40 451 

Immobilisations financières 5 571  1 755 3 816 

TOTAL 51 086 13 768 3 555 61 299 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles            6 586 3 080 169 9 496 

TOTAL I 6 586 3 080 169 9 496 

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 2 769 2 032  4 801 

       Matériel de transport     

       Matériel de bureau et informatique 12 597 4 147  16 745 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 15 367 6 179  21 546 

TOTAL GENERAL (I+II) 21 953 9 259 169 31 042 

 

Si l’association dispose pour l’exercice de son activité d’immobilisations sans en être propriétaire (prêt à usage, crédit-
bail), une information les concernant est à donner si leur importance le justifie. 

Fournir une explication en cas de reprise exceptionnelle d’amortissement. Les éléments significatifs ou importants peuvent 
être précisés. 
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Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant 
brut 

Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à 
plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    

Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
Créances de l’actif circulant:    

Créances usagers 40 782 40 782  
Autres créances    
Charges constatées d’avance    

 TOTAL 40 782 40 782  

 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements 50 000 
Autres produits à recevoir 320 

TOTAL 50 320 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommatio

n 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves 2 300 930   3 230 

Dont générosité du public      

Report à nouveau      

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 930 -930 4 514  4 514 

Dont générosité du public      

Situation nette 3 230  4 514  7 744 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 3 230  4 514  7 744 

TOTAL dont générosité du public      
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Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques 
figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 

- les reports en fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;   

- les transferts entre fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours 
des deux derniers exercices.  

 

La poursuite de la montée en charges de la structure, correspondant au programme de travail 2023, a entraîné un 
déséquilibre attendu entre les charges et les produits. Cet écart a été financé, comme prévu, par l'utilisation des fonds 
dédiés sur subvention ARS, pour un montant de 52 793.40 €  inscrits en produits dans le compte "Utilisation des fonds 
dédiés sur subvention d'exploitation" (7894) et au bilan dans le compte 194 "Fonds dédiés-subv fonctionnement ARS". 

Le financement supplémentaire de 50 000 € (Avenant n°1 au CPOM ARS-SRA 2023-2028) au titre du développement du 
projet AMPPATI qui sera déployé en 2024, a été porté en Fonds dédiés 2023 non utilisés. 

 

Variation des 
fonds dédiés 

 
A 

l’ouverture 

 
Reports 

Utilisations : 
Montant 
global 

Utilisations : 
Dont 

remboursem
ents 

 
Transferts 

A la clôture  
: 

Montant 
global 

A la clôture  
: 

Dont fonds à 
des projets 

sans 
dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices 

Subventions 
d’exploitation ARS 

531 912 50 000 52 793   529 118  

Contributions 
financières d’autres 
organismes 

       

Ressources liées à 
la générosité du 
public 

       

TOTAL 531 912 50 000 52 793   529 118  

Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet. 

  

 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 60 131 60 131   
Dettes fiscales et sociales 101 016 101 016   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 450 450   
Produits constatés d’avance     

TOTAL 161 597 161 597   
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Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 55 735 
Dettes fiscales et sociales 61 531 
Autres dettes  

TOTAL 117 266 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 

  
Subventions reçues et fonds dédiés 

- Contrat pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2023-2028 au titre du Fonds d'Intervention Régional (FIR) signé en 2023 :  

versement de 550 000 € au titre de 2023 destinés à financer les charges de 2023. Ce financement ne couvrant pas les 
charges, il a été constaté une reprise des fonds dédiés à hauteur de 52 793.40 €. 

- Avenant n°1 au CPOM ARS-SRA 2023-2028 : rajout de financement de 50 000 € pour l'année 2023 au titre du 
développement du projet AMPPATI. Le financement du projet qui sera déployé en 2024, a été porté en Fonds dédiés 2023 
non utilisés. 

 

Ventilation du chiffre d’affaires par catégories d’activité   

Prestations d’accompagnement  2 500 € 

FPC Prestations de Formation 44 650 € 

Prestations Conférences   2 265 € 

 
 
Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

 Net 

Produits exceptionnels  

Sur opérations de gestion  

Produits de cession des éléments d’actif  

Produits sur exercices antérieurs 169 

Reprises sur provisions et transferts de charges  

Charges exceptionnelles  

Sur opérations de gestion  

Valeurs nettes comptables des éléments d’actif cédés  

Dotations aux provisions  

Charges sur exercices antérieurs  

Résultat exceptionnel 169 

 

         Eléments significatifs ou importants à mentionner le cas échéant 
 
Produits : cotisations  

Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de l’appel de cotisation. 
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 Annexe association (suite) 
AUTRES INFORMATIONS 

  
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition 
de l’association 

Cadres 6 1 

Non cadres 3  

TOTAL 9 1 

 

  
Nature et évaluation des contributions volontaires 

Valorisation par le CHU de TOULOUSE de la misse à disposition du Professeur LAUQUE dans le cadre de sa mission de 
consultant (1 jour par semaine de janvier à août 2023) 

 

  
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 3 216 €  
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Eléments propres aux Organismes de Formation 

TABLEAU I : Ressources de l’organisme  

Origine des Fonds  Montant (N)  Montant (N-1) 

 En K€ En % En K€ En % 

Ressources provenant des entreprises et administrations pour leurs salariés et des particuliers  

Entreprises   1 9.17% 

Etat, coll locales, étab.pub     

Entreprises : via foncégif, OMA, FAF     

Particuliers     

Sous total I   1 9.17% 

Ressources provenant des pouvoirs publics  

Instances européennes      

Etat     

Régions     

Autres collectivités territoriales      

Sous total II     

Autres organismes de formation  44.65 100% 9.9 90.83% 

Autres ressources     

Sous total III 44.65 100% 9.9 90.83% 

Total des ressources  44.65 100 10.9 100% 

 

TABLEAU II : Décomposition des actions de formation par finalité 

FINALITE DES ACTIONS  VOLUMES FINANCIERS  

Montant (N) Montant (N-1) 

En K€ En % En K€ En % 

Diplômantes (1)     

Perfectionnement professionnel et 
qualifiant (2) 

44.65 100 10.9 100% 

Insertion sociale     

Total  44.65 100 10.9 100% 

(1) Diplômes nationaux, titres homologués 
(2) Certificats de branches, certificats d’entreprises, attestations  

 
TABLEAU III : Convention de ressources publiques affectées 

Convention  Montant initial SUIVI D’EXECUTION  

  Solde au début de 
l’exercice 

Utilisation en cours 
d’exercice  

Solde en fin 
d’exercice  
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